
Cour de cassation - Troisième chambre civile — 26 octobre 2023 - n° 22-16.216

Texte intégral

FormationCass : Formation de section

updatedByCass : 2023-10-31

Solution : Cassation

Chainage : 2022-03-17Cour d'appel de Toulouse21/01073

idCass : 653a038ed0451e8318d0e6c5

ECLI : ECLI:FR:CCASS:2023:C300705

Publications : Publié au Bulletin

Formation de diffusion : FS B

numéros de diffusion : 705

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

CIV. 3

JL

COUR DE CASSATION

______________________

Audience publique du 26 octobre 2023

Cassation partielle

Mme TEILLER, président



Arrêt n° 705 FS-B

Pourvoi n° F 22-16.216 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 26 OCTOBRE 

2023

La société [Localité 3], société civile immobilière, dont le siège est [Adresse 1], a formé le pourvoi n° F 

22-16.216 contre l'arrêt rendu le 17 mars 2022 par la cour d'appel de Toulouse (3e chambre), dans le 

litige l'opposant à la société Auto-Team carrosserie, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le 

siège est [Adresse 2], défenderesse à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. David, conseiller, les observations de la SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret, 

avocat de la société civile immobilière [Localité 3], et l'avis de M. Sturlèse, avocat général, après débats 

en l'audience publique du 19 septembre 2023 où étaient présents Mme Teiller, président, M. David, 

conseiller rapporteur, M. Echappé, conseiller doyen, M. Jobert, Mmes Grandjean, Grall, MM. Bosse-

Platière, Pety, Mme Proust, conseillers, Mmes Schmitt, Aldigé, M. Baraké, Mmes Gallet, Davoine, MM. 

Pons, Choquet, conseillers référendaires, M. Sturlèse, avocat général, et Mme Pontonnier, greffier de 

chambre,

la troisième chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code 

de l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à 

la loi, a rendu le présent arrêt.



Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Toulouse,17 mars 2022), la société civile immobilière [Localité 3] (la bailleresse) 

a consenti, le 19 janvier 2018, un bail commercial à la société Auto-Team carrosserie (la locataire).

2. Une ordonnance de référé du 22 octobre 2019, a, d'une part, constaté, à effet du 1er janvier 2019, 

l'acquisition de la clause résolutoire prévue au bail, d'autre part, prononcé l'expulsion de la locataire, à 

laquelle un délai pour se libérer du paiement de l'arriéré locatif en vingt-quatre mensualités a été accordé 

avec suspension des effets de la clause résolutoire, sauf reprise immédiate de ceux-ci à défaut de paiement 

de l'arriéré ou d'un loyer à son terme selon l'échéancier fixé.

3. Après délivrance, le 10 avril 2020, d'un commandement de quitter les lieux pour le 18 avril 2020, la 

locataire a été expulsée le 28 juillet 2020.

4. La locataire, soutenant qu'ayant payé l'arriéré de loyer dans le délai de vingt-quatre mois qui lui avait 

été imparti, la clause résolutoire était réputée n'avoir jamais joué, a saisi le juge de l'exécution.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. La bailleresse fait grief à l'arrêt de déclarer que la clause résolutoire est réputée ne pas avoir joué et 

d'ordonner la réintégration de la locataire, alors « que la mauvaise foi d'une partie ne saurait la priver de 

la possibilité de se prévaloir des effets d'une décision juridictionnelle dès lors qu'elle n'a pas fait obstacle 

à son exécution ; qu'en retenant, pour déclarer irrégulière la procédure d'expulsion mise en oeuvre par la 

SCI [Localité 3] et ordonner la réintégration de la société Auto Team Carrosserie, qu' ''au regard du solde 

minime restant dû à la date du procès-verbal d'expulsion par rapport à l'importance de la dette initiale 

alors que par ailleurs la SASU Auto Team carrosserie avait versé 20 000 euros en huit mois quand 

l'ordonnance de référé lui avait octroyé 24 mois pour apurer sa dette, la bailleresse devait être considéré 

comme ayant invoqué de mauvaise foi le jeu de la clause résolutoire qui devait être considérée comme 



n'ayant pas joué'', cependant que cette ordonnance avait prévu que la clause résolutoire s'appliquerait en 

cas de non-respect de l'échéancier, de sorte que la société bailleresse pouvait mettre en oeuvre la 

procédure d'expulsion sans qu'une quelconque mauvaise foi de sa part puisse lui être opposée, la cour 

d'appel a violé l'article L. 145-41 du code de commerce. » 

Réponse de la Cour

Vu l'article L. 145-41 du code de commerce :

6. Il résulte de ce texte que lorsqu'une ordonnance de référé passée en force de chose jugée a accordé au 

titulaire d'un bail à usage commercial des délais pour régler un arriéré de loyers et le loyer courant en 

suspendant la réalisation de la clause résolutoire, le non-respect de ces délais rend la clause 

définitivement acquise sans que la mauvaise foi de la bailleresse à s'en prévaloir puisse y faire obstacle.

7. Pour dire que la clause résolutoire doit être réputée ne pas avoir joué, l'arrêt retient, qu'au regard du 

solde minime restant dû par rapport à l'importance de la dette initiale et du versement par la locataire de 

20 000 euros en huit mois quand l'ordonnance de référé lui avait octroyé vingt-quatre mois pour apurer 

sa dette, la bailleresse a invoqué de mauvaise foi le jeu de la clause résolutoire, en sorte qu'elle doit être 

considérée comme n'ayant pas joué.

8. En statuant ainsi, tout en constatant que la locataire n'avait pas respecté les délais de paiement accordés 

par l'ordonnance du 22 octobre 2019, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il déclare irrecevable la demande de la société Auto-Team 

carrosserie en déclaration de nullité du commandement de payer du 10 avril 2020, l'arrêt rendu le 17 

mars 2022, entre les parties, par la cour d'appel de Toulouse ;

Remet, sauf sur ce point, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie 

devant la cour d'appel de Toulouse autrement composée ;

Condamne la société Auto-Team carrosserie aux dépens ; 



Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 

pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son 

audience publique du vingt-six octobre deux mille vingt-trois.
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